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2025-18 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU JEUDI 24 AVRIL 2025 

  
Sous la Présidence de Monsieur Jean-Bernard PANNEKOECKE, Maire. 

Membres présents : M. Philippe PFISTER - 1er adjoint ; Mme Patricia CASNER - 2ème adjointe ; Mme Christiane CUNY - 4ème 

adjointe ; MM. Marc BEILL - 5ème adjoint ; Jean-François WOELFFLIN ; Denis BETSCH ; Mme Cécile CHARLIER ; M. Patrick 
BANZET ; Mmes Pascale MATHIOT ; Véronique VAGNER ; Isabelle VERLET ; MM. Olivier MANGEL ; Stephan LANG ; Mme 
Karima RENAUD ; MM. Stéphane PIR ; Stéphane HOUTMANN.  
Membres absents excusés : MM. Alain JANEL - 3ème adjoint ; Patrick BEIN (procuration à Marc BEILL) ; Mmes Evelyne FERRY ; 
Diana FRANCK (procuration à Patricia CASNER) ; Tessy HAUTIERE (procuration à Jean-Bernard PANNEKOECKE) ; Floriane 
PIERSON. 
Assistait à la séance : Mme Stéphanie GRIMALDI, secrétaire de séance. 
 

 
22 2025 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 25 MARS 2025 
 
 En application de l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, le procès-
verbal de la séance du 25 mars 2025 a été adopté à l’unanimité. 
 
 
23 2025 - AMENAGEMENT FORESTIER 2026-2045 : PRESENTATION ET APPROBATION 

 
M. le Maire invite le conseil à se prononcer sur le projet d'aménagement de la forêt communale établi 

par l'Office National des Forêts en vertu des dispositions de l'article L.212-3 du code forestier. 
 
 M. Sébastien UNTEREINER, Technicien Forestier Territorial du triage d’Albet - La Broque, expose 

les grandes lignes du projet qui comprend : 
 

 un ensemble d'analyses sur la forêt et son environnement, 
 la définition des objectifs assignés à cette forêt 
 un programme d'actions nécessaires ou souhaitables sur le moyen terme. 

 
 Ouï cet exposé 
 
 Le Conseil municipal 
Après en avoir délibéré 
A l’unanimité 
 
 Emet un avis favorable au projet d'aménagement 2026-2045 proposé par l’ONF. 
 
 Demande aux services de l'Etat l’application des dispositions du 2° de l’article L122-7 du Code 

Forestier pour cet aménagement, au titre de des réglementations propres au site inscrit ainsi qu’aux 
monuments historiques conformément aux dispositions des articles R122-23 et R122- 24 du code forestier.  

 
 

24 2025 - POLICE PLURI COMMUNALE - AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DU 30 
DECEMBRE 2024 (Avenant annexé) 

 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.512-1 et suivants. 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et Régions. 
Vu le Code Général de la Fonction Publique. 
Vu la loi n°2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique. 
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Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux. 
Vu le décret n°2003-735 du 1er août 2003 portant code de déontologie des agents de police municipale. 
Vu l’article L.512-1 du Code de Sécurité Intérieure, relatif à la mise en commun des agents de Police 
Municipale et leurs équipements entre communes. 
Considérant la convention initiale du 30 décembre 2024, par laquelle les communes de La Broque, 
Schirmeck, Rothau, Plaine et Grandfontaine décidaient de la création d’une police pluri communale et 
définissaient les termes de leur mutualisation. 

Considérant la délibération DEL 2024 057 du 17 décembre 2024, par laquelle le conseil municipal de 
Grandfontaine décidait de l’augmentation du nombre d’heures à 6 heures hebdomadaires. 

Considérant la délibération du conseil municipal de Barembach DEL16 du 19 mars 2025, par laquelle la 
commune décidait de son adhésion à la police pluri communale au 1er mai 2025. 
Ayant pris connaissance du projet de convention et entendu l’exposé de M. le Maire. 

 
Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré 
A l’unanimité  
 
Valide l’ensemble des termes de l’avenant n° 1 à la convention initiale de Police pluri communale 
du 30 décembre 2024. 

 
  Autorise M. le Maire à signer ledit avenant. 

 
 
 
 

25 2025 - CONTRAT DE LICENCE DE LA MARQUE “PRINCIPAUTE DE SALM“ 
 
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal l’appartenance historique de la commune de La Broque à 

la Principauté de Salm et présente les actions d’ores et déjà menées par la Ville de SENONES pour créer 
une marque “Principauté de Salm“. 

 
Il souligne l’opportunité de pouvoir aujourd’hui utiliser l’ensemble des produits et services de cette 

marque en contractualisant avec la Ville de SENONES. 
 
Ouï l’exposé de M. le Maire et après avoir pris connaissance des termes du contrat de licence de la 

marque. 
 
 Le Conseil municipal 
Après en avoir délibéré 
A l’unanimité 
 
 Approuve l’ensemble des termes du contrat de licence de la marque “Principauté de Salm“. 
 
Autorise M. le Maire à signer ce contrat et tout document y relatif. 
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26 2025 - CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2025 
 

Entendu l’exposé de M. Philippe PFISTER, 1er Adjoint 
  

Le Conseil Municipal 
 Après en avoir délibéré 
 A l'unanimité 
 
 Décide d’organiser le concours des maisons fleuries en 2025. 
 
 Approuve les différents prix du concours comprenant 5 catégories, à savoir : 
  - Maison avec jardin 
  - Maison avec façade 
  - Prix unique Vacquenoux 

- Prix unique Fréconrupt 
- Prix spécial “commerce“ 

 
 Fixe les prix comme suit :  
 - 1er prix dans chaque catégorie :  100 € 
 - 2ème prix dans chaque catégorie :    70 €  
 - 3ème prix dans chaque catégorie :    60 €  
 - Prix unique Vacquenoux :  100 €  

- Prix unique Fréconrupt :   100 € 
- Prix spécial “commerce“ :   100 € 
 
La dépense ainsi créée est prévue au compte 6714 du budget primitif 2025. 
 
 
 
 

27 2025 - R-GDS : RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 2024  
 

Monsieur le Maire présente et commente le compte-rendu d’activité 2024 présenté par le Réseau 
GDS.  

 
Entendu les explications données par M. le Maire. 
 
Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré 
A l'unanimité 
 
Prend acte du rapport d’activité 2024 Réseau GDS, tel que présenté par M. le Maire. 
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2025-21 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1.Communications 
2. Approbation du Procès-verbal du Conseil Municipal du 25 mars 2025 
3. Aménagement forestier 2026-2045 : présentation et approbation 
4. Avenant n°1 à la convention du 30 décembre 2024 de la Police pluri communale  
5. Contrat de licence de la marque « Principauté de Salm » 
6. Organisation du concours des maisons fleuries 2025 
7. Rapport d’activité R-GDS 2024  
8. Divers 
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